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Chambre dès Représentants. 

Sf:ANCE ou 25 DÉCEMBRE -1 Sa7. 

Maintien provisoire de •1nelques dispositions du traité du 20 septembre l 8~1, entre 
la Belgique et les Pays-Bas (i). 

------®------- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR M. VAN 18EGHE1'1. 

.MESSIEURS, 

Toutes les sections ont adopté le projet de loi qui maintient provisoirement en 
vigueur quelques dispositions du. traité hollande-belge, du 20 septembre f Sa-1 ; 
une seule a fait les deux observations suivantes, auxquelles ·M. le Ministre des 
Affaires Étrangères, a répondu : 

1re question, - Le terme fixé au -1er février est-il suffisant, et n'est-il pas con 
venable de le prolonger jusqu'au 5-1 mars prochain? 
Réponse. - La 2e chambre des États généraux s'étant ajournée jusqu'au 

9 février, il est évident que la discussion n'en pourra avoir lieu à une époque 
aussi rapprochée qu'on l'avait espéré. Celle circonstance a fait demander que la 
date des ratifications fut reculée jusqu'au 50 mars. Une déclaration sera échangée 
dans ce but entre les deux Gouvernements. Le Ministre des Affaires Étrangères 
se réservait de demander à la Chambre que la date du 51 mars soit substituée à 
celle da fer février . 

2c question. - On désirerait connaître si les faveurs accordée~ par la Hol 
lande à l'industrie belge, par le traité de 18fH, restent aussi provisoirement. en 
vigueur? 

Réponse. - Le gouvernement des Pays-Bas a présenté aux Chambres légis 
latives un projet de loi pour le maintien du statu quo. 

(1) Projet de loi, n° 14. 
(') La section centrale, présidée par l\l. DoLEZ, était composée de 11-lJU. VANDER DoNcKT, 

DE Lexnv, ALLARD, CoPPIET.Bns 'T \VALLANT, VAN lsEGIIEM et JAEQUE~IYNS, 



( 2 ) 

La section centrale propose d'adopter le projet de loi; elle laisse à M. le Minis 
tre des Affaires Étrangères l'initiative de faire, pendant la discussion, une propo 
sition pour maioienir

0

edvfgÜelir.,jusqu1au 51· mars prochain, les trois dispositions 
qui font l'objet du projet de loi. 

Cc projet n'apporte aucun changement à la loi du i 9 juin i 8~6, qui a décrété, à 
dater du fer janvier prochain, de nouveaux droits d'entrée sur le café, le sucre, le 
tabac el quelques catégories de poisson, telles que le hareng, les plies séchées, etc. 

Le Rapporteur, 
Js.u, VAN ISEGHEM. 

Le Président .7 

H. DOLEZ. 


